
 
 

 
 

L’an deux mil vingt et un, le neuf décembre le Conseil Municipal de la commune de 

Valbonne étant rassemblé en séance ordinaire, à l’Hôtel de Ville, après convocation 

légale, sous la présidence de : 

 

Monsieur CESARO Joseph, Maire 

 

Étaient présents : CESARO Joseph, DEBORDE Elisabeth, CHAKIR Karine, 

VIENNE Jacques, MAGLIARO Elena, JOSEFOWICZ Patrick, DOMISSY Claire, 

COUTEL John, MEUNIER Pierre, PAILLARD Anne, MASSON Thierry, 

GARNESSON Claude, MINEREAU-GAY Olivier, DESPINASSE Didier, ROULIN 

Laure, REMILLIEUX Sébastien, FONTAINE Aubane, LAMBIN Céline, MURAT 

Jean-Benoît, PAUL Kathryn, ROUGELIN Alexandra, SANTOS Xavier, DAUNIS 

Marc, DERONT-BOURDIN Gautier, SIMON Arthur. 

 

Procurations : ARDICHVILI Emmanuel à DEBORDE Elisabeth, KHAYAT Mélanie 

à DOMISSY Claire, GARNIER Bernard à VIENNE Jacques, ADAMI Lise à 

CESARO Joseph, ETORÉ Christophe à ROUGELIN Alexandra, PEACOCK Valérie 

à ROUGELIN Alexandra, LASSOUED Bouchra à DERONT-BOURDIN Gautier. 

 

Absent : BOSSARD Frédéric. 

 

Conformément à la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses 

dispositions de vigilance sanitaire et en particulier un membre de l’organe délibérant 

peut être porteur de deux pouvoirs. 

 

Madame LAMBIN Céline a été désignée secrétaire de séance. 

 

 

Le Projet Educatif Territorial (PEDT), tel qu’il est défini par le décret n° 2013-707 du 

2 août 2013, permet l’organisation d’activités périscolaires à destination des enfants 

scolarisés sur le territoire communal avant, pendant et après le temps scolaire.  

 

A l’initiative de la Commune, il formalise une démarche partenariale permettant de 

proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent et de qualité, dans le respect 

des compétences de chacun et de la complémentarité des temps éducatifs. 

 

Dans une démarche participative associant les enseignants et les fédérations de parents 

d’élèves, la Commune avait choisi d’élaborer son PEDT dès la rentrée 2013-2014. Cet 

engagement avait été formalisé par une convention de partenariat signée avec le 

Préfet, la Direction Académique Départementale des Services de l’Education 

Nationale et la Caisse d’Allocations Familiales des Alpes-Maritimes.  

 

Etablie pour une durée de trois années scolaires, la convention pour le Projet Educatif 

Territorial de Valbonne arrive à terme et il convient par conséquent d’en prévoir le 

renouvellement. Ce renouvellement est proposé au titre des années scolaires        

2021-2022, 2022-2023 et 2023-2024.  

 

La convention 2021-2024 pour le Projet Educatif Territorial de la Commune a été 

établie sur la base des bilans dressés par les comités techniques réunis par pôles et par 

le comité de pilotage, qui a réuni l’ensemble de la communauté éducative. 

 

Les objectifs du PEDT visent à favoriser l’égalité des chances, à permettre 

l’épanouissement à développer la citoyenneté des enfants et des adolescents et à 

sensibiliser ce public à l’environnement et au développement durable. Les horaires des 

activités périscolaires sont inchangés, de même que les taux d’encadrement. Les 

modalités de financement de la Caisse d’Allocations Familiales et de l’Etat sont 

renouvelées. 

 

…/… 
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NOMBRE 

 

 

de conseillers en exercice 

 

33 
 

de présents 

 

25 
 

de votants 

 

32 
 

 

OBJET 
 

Projet Educatif Territorial (PEDT) – 

Renouvellement de la convention 

 

 

 

 
 

  

 

 

VOTES 

 

Pour 
 

32 

 

 

Contre 

  

 

Abstention 

 

 

 

 

 

 



 
 

Après avoir entendu l’exposé et en avoir délibéré, le Conseil :  

 

- APPROUVE le renouvellement de la convention relative au Projet Educatif Territorial ci-annexée ;  

 

- AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à signer ladite convention ou tout autre document s’y rapportant. 

 

 

FAIT ET DELIBERE LES JOUR, MOIS ET AN QUE DESSUS. 
 
 

Le Maire certifie que le compte rendu de la séance du Conseil Municipal a été affiché à la porte de la Mairie le 16 décembre 2021 et que la 

convocation du Conseil a été faite le 03 décembre 2021. La présente délibération a été affichée le 24 décembre 2021 et sera notifiée. 
Valbonne Sophia Antipolis, le 24 décembre 2021 

Le Maire, 

 

 


